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Introduction 
 

La plongée subaquatique recense 360 000 pratiquants en France en 2007, dont 1 795 

licenciés sur l’île de la Réunion cette même année, selon une étude de la FFESSM 
1
(Audit sur 

la pratique des jeunes, FFESSM, 2009). En sachant que l’activité est en pleine progression, 

c’est un sport phare pour le tourisme et l’économie Réunionnaise. Localement, de nombreux 

sites de plongée sont aménagés par la Réserve Naturelle Marine de la Réunion. Le 

Groupement d’Intérêt Public-Réserve Nationale Marine de la Réunion (GIP-RNMR) est 

chargé de la gestion de ce large espace maritime sur les côtes ouest et sud Ouest, dans le but 

de protéger le milieu corallien et toute la biodiversité qui en dépend. La présence des 

plongeurs peut avoir plusieurs impacts sur le milieu (impacts directs et indirects) : des impacts 

d’un côté négatif de par sa fréquentation et ses attitudes peu respectueuses de l’environnement 

(ramassage d’animaux, coups de palmes…), de l’autre, positif de par leurs observations 

régulières et leurs connaissances des sites. Cet aspect peut présenter un intérêt majeur pour de 

nombreuses études et pour la connaissance du milieu. Faire appel à des bénévoles amateurs 

est une ressource de plus en plus fiable. La philosophie du développement durable et de 

l’écologie, les démarches participatives rencontrent un franc succès. La Réserve Marine a 

donc décidé de mettre en place un réseau de plongeurs observateurs bénévoles sur les sites de 

plongée de son périmètre. Les plongeurs seront ainsi les « sentinelles » de la veille écologique 

pour le GIP-RNMR. Les données récoltées permettront de suivre l’évolution des écosystèmes 

et de signaler des phénomènes nouveaux et/ou exceptionnels. Ce type d’étude est déjà en 

place sur d’autres aires marines, protégées ou non, et leur développement est encadré de prés 

par certaines instances telles l’Agence des Aires Marines Protégées. 

Le stage s’est déroulé de mi-juin à mi-septembre 2011 au sein de la RNMR. La 

démarche de « la création d’un réseau opérationnel de plongeurs », a exigé une mise en œuvre 

rythmée par des actions précises : la prise de connaissance du sujet, la mise en place du 

protocole, le « démarchage » et l’information auprès des plongeurs. L’ensemble de ces étapes 

seront développées dans ce rapport, en commençant par une synthèse bibliographique sur les 

réseaux de plongeurs bénévoles, puis nous aborderons le cadre de l’étude, aussi bien le milieu 

physique qu’administratif du stage. Enfin nous verrons les étapes de la mise en place 

opérationnelle du réseau réunionnais de plongeurs observateurs bénévoles. 

                                                 
1
 Fédération française d'études et de sports sous-marins 
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1 Synthèse sur les réseaux de plongeurs observateurs bénévoles  
 

1.1. Les plongeurs bénévoles   

L’étude de l’environnement marin entre de plus en plus dans les préoccupations des 

plongeurs. Une Commission Nationale Environnement et Biologie Subaquatiques de la 

FESSM a même vu le jour : elle regroupe généralement des plongeurs passionnés par le 

milieu maritime, en professionnels ou amateurs. Par ailleurs, les scientifiques font 

régulièrement et depuis longtemps appel à la participation d’amateurs bénévoles dans le cadre 

de leurs recherches. Les grandes associations de protections de la nature sont d’ailleurs des 

réseaux performants et experts dans leurs domaines, comme en témoigne la Ligue pour la 

Protection des Oiseaux
2
 reconnue dans le monde de l’ornithologie. Au niveau marin la 

surveillance d’espèces ciblées et des milieux existent, à travers les yeux d’observateurs 

amateurs, animés par leur passion d’un milieu et de sa faune et flore associées. De plus la 

récolte de données par le biais d’observations ponctuelles fonctionne aisément notamment 

dans le suivi des gros mammifères marins.  

Cette démarche dite participative où les plongeurs sont des sentinelles, fonctionne 

essentiellement pour le repérage de nouvelles espèces ou d’espèces envahissantes. La 

Caulerpa Taxifolia, sur les côtes méditerranéennes, a fait l’objet d’une attention toute 

particulière de la part des hommes-grenouilles. D’abord, par son repérage puis lors d’actions 

d’arrachage. Selon les gestionnaires et les usagers, les résultats ont été satisfaisants et le sont 

fréquemment dans ce genre de  mission. En Italie, plusieurs expériences de science 

participative ont été conduites par Stefano Goffredo chercheur à l’université de Bologne et 

président du Marine Science Group de Bologne. Il a suivi le travail des amateurs sur plusieurs 

missions (comptages, repérages, inventaires…) et a révélé leurs performances en matière de 

suivis scientifiques. 76% des relevés sont de qualité équivalente à ceux réalisés par des 

scientifiques (Goffredo, 2010). Cette réussite tient à plusieurs critères : tout d’abord à des 

espèces bien identifiées et identifiables, ensuite à des protocoles d’observations simples et 

adaptés au niveau des plongeurs amateurs recrutés. Les relevés doivent s’effectuer lors de 

plongées ‘lambda’ sans consigne contraignante. Enfin, les plongeurs doivent être formés, par 

une information, un stage et une supervision par des professionnels et scientifiques. 

(Goffredo, 2010). L’avantage dans la participation de plongeurs bénévoles vient du fait que ce 

sont généralement des personnes aguerries qui connaissent les sites et les espèces locales. 

Cela est d’autant plus vrai dans les missions d’inventaires et de relevés. La participation des 

                                                 
2
 Toute association ou projet cité dans le texte, sera expliqué et relié à un lien internet en page 28. 
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bénévoles dans l’élaboration même du protocole peut-être très intéressante. En effet, les 

usagers locaux et passionnés sont souvent de bons connaisseurs de leur milieu. 

Enfin, d’un point de vue budgétaire, le  recrutement de bénévoles est beaucoup moins 

onéreux qu’un déploiement scientifique qui ne permet pas la mobilisation de nombreuses 

personnes et donc fournit des résultats de façon moins rapide. 

 

Image 1 : Plongeurs observateurs en méditerranée (subaquapixel.com) 

1.2. Exemples de réseaux  

De nombreuses études sont réalisées grâce au travail de plongeurs bénévoles en 

France. L’association « Œil de la mer 
3
» organise chaque année un recensement des corbs, 

nacres et mérous dans les eaux marseillaises. Un peu de la même façon le GEM
4
 organise un 

comptage des mérous sur les côtes méditerranéennes lors de missions annuelles ou tri-

annuelles. 

De plus, plusieurs réseaux sont aujourd’hui en place en France métropolitaine et en 

Outre Mer. « Pelagos » est un sanctuaire de cétacés situé entre l’Italie, la Sardaigne et la 

France. Lorsque des plaisanciers ou parfois des plongeurs croisent un cétacé ils peuvent 

remplir une fiche dans les capitaineries et villes associées par la signature d’une charte, 

détaillant leurs observations. En Mer d’Iroise, le réseau « ALLO ELASMO
5
 » incite les 

plongeurs mais aussi les pêcheurs et les plaisanciers à signaler la présence de raies et requins. 

Couvrant la globalité du littoral français, le projet « Sentimer
6
 », porté par la FFESSM est 

basé sur le protocole « Cybellemed ». Il propose des formulaires clairs et simples d’inventaire 

que les plongeurs complètent lors de leurs plongées. C’est le réseau qui s’apparente le plus à 

notre projet.  

Dans notre zone d’étude le « GCRMN
7
 » est un important observatoire de l’état de 

santé des récifs coralliens à l’échelle mondiale. Un de ses volet est ouvert à la participation 

des plongeurs bénévoles sous forme de missions annuelles, dites « Reef Check » Elle est 

                                                 
3
 www.oeildelamer.fr 

4
 GEM : Groupe d’étude du Mérou 

5
 www.asso-apecs.org/-Allo-Elasmo-.html 

6
 cybelle-mediterranee.org 

7
 GCRMN : Global Coral Reef Monitoring Network 

http://www.cybelle-mediterranee.org/
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aujourd’hui réalisée en France sur toutes les îles d’outre mer de la Martinique à la Polynésie 

en passant par Mayotte et la Réunion depuis 1998. D’autre part de nombreux programmes de 

suivis des tortues marines ou des cétacés existent tel « te mana o te moana », le réseau 

d’observation des tortues marines de Polynésie française, qui regroupe les observations de 

bénévoles. 

 

Image 2 : Suivis Reef Check à la Réunion (RNMR) 

Enfin de nombreux projets sont regroupés sous l’intitulé « 20 000 yeux sous les mers » 

géré par l’Agence des Aires Marines Protégées (AAMP) et la FFESSM. L’Agence tente de 

regrouper dans un grand réseau national toutes les initiatives de plongeurs-observateurs. La 

création d’une convention cadre permet de réunir et d’harmoniser les projets. L’Agence a par 

ailleurs recensé ces initiatives à travers un site internet : observateurs-plongee.fr. Le projet 

suit et aide la mise en place de nouveaux réseaux. Dernièrement, en Mer d’Iroise un projet a 

échoué suite à des problèmes de concertation et une lenteur dans sa mise en place. 

Néanmoins, un réseau d’observateurs sous marins est opérationnel depuis ce mois de juillet 

2011 en Bretagne - Pays de la Loire. Ce réseau concernera surtout l’observation des 

syngnathidés et des herbiers de zostère et s’intitule « 20 000 yeux sous l’atlantique ». 

1.3. Les bases de données  

Dans ce type d’étude participative, la qualité de la donnée est essentielle. Elle doit être 

relevée correctement puis stockée et gérée de façon pertinente. De plus, il ne doit pas y avoir 

de rétention d’informations. Les sciences participatives ne doivent pas faire du plongeur un 

simple « prestataire de service » (Musard, 2011). Il doit donc y avoir une diffusion de 

l’information et des publications. C’est en quelque sorte une récompense pour le collecteur de 

voir son travail utilisé et publié.  

Les relevés effectués permettent en général d’alimenter des bases de données 

existantes. Elles sont souvent spécifiques à chacune des études mais peuvent parfois être 
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communes à diverses sources. Ainsi, la FFESSM a créée sa propre base de données appelée 

DORIS
8
, existante depuis 2004 elle est alimentée par les plongeurs et sert d’inventaire grâce à 

une banque d’informations, d’image et de descriptions très complètes. 

Le Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) est une base gérée entre autres 

par le Muséum d’Histoire Naturelle. Son volet mer est animé par l’AAMP et Ifremer. C’est 

un important catalogue de données sur la biodiversité. Mais c’est aussi un outil de production 

de synthèse et de cartographie.  

Lié entre autre à Reef Check, CoReMo
9
 est un logiciel fournissant à la fois les 

protocoles d’étude et une base de données. C’est le logiciel de référence permet une 

harmonisation dans le suivi et l’entrée des données. En ce moment existe la version 3 de 

CoReMo, mise en place par l’ARVAM
10

, la version 4 devrait permettre un échange unifié et 

facilité de l’information sur les coraux du monde.  

 

 

                                                 
8
 DORIS : données d’observations pour la reconnaissance et l’identification de la faune et la flore subaquatiques 

9
 CoReMo : Coral Reef Monitoring 

10
 ARVAM : Agence pour la Recherche et la Valorisation Marine. 
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Image 3 : Capture d’écran : Doris et CoReMo. 

2. Présentation du Cadre et de l’étude  

2.1. La Réunion   

L’Ile de la Réunion fait partie de l’Archipel des Mascareignes qui comporte aussi l’Ile 

Rodrigues et Maurice. Située au Sud Ouest de l’Océan Indien elle est soumise à un climat 

tropical humide comportant deux saisons : humide estivale et sèche hivernale. L’île est 

apparue il y a 3 millions d’années lors de l’émersion du Piton des Neiges. Issu d’un 

volcanisme de point chaud, le volcan permet la formation d’une ile, avant de laisser, il y a 

22 000 ans, le Piton de la Fournaise le rôle 

de seul volcan actif de l’ile. Ce dynamisme 

volcanique a permis la création du récif 

corallien. Sa forme est caractéristique des 

côtes issues de l’érosion du cône 

volcanique. Cependant, les coraux n’ont pu 

se développer que sur une faible surface 

car le plateau continental est étroit et la 

raideur de la pente externe limite 

l’implantation du corail.  

Les récifs représentent donc 

aujourd’hui 25 km de linéaire (pour une 

circonférence totale de l’île de 207 km) 

soit seulement 12 km² de récifs.  

Carte 1: Localisation de la Réunion.                       

(Ronan Champagneur, 2011).              
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C’est un milieu complexe concentrant une forte biodiversité. Il se compose de récifs 

frangeants. Les 4 unités récifales sont St Gilles, St Leu, Etang salé et St Pierre.  

« Géomorphologiquement », elles se composent à partir du large vers la terre, d’une pente 

externe, d’un platier récifal, d’une zone d’arrière récif et d’un compartiment fronto-littoral 

(Battistini, 1975) 

Les récifs réunionnais, malgré leur taille réduite comptent déjà 3 160 espèces 

recensées. Certaines d’entres elles sont endémiques (poisson clown, épervier des 

Mascareignes, chirurgien barré….). Il est donc primordial de suivre l’évolution de leur états, 

d’autant plus que la globalité de l’écosystème récifal est fortement impacté par des 

phénomènes naturels et surtout anthropiques. Les impacts naturels sont les houles et tempêtes 

qui travaillent les pentes externes ; les grandes marées et les changements de températures 

peuvent perturber la formation du corail. Pour ce qui est des impacts anthropiques, les 

pollutions chimiques, organiques et sédimentaires amenées par les ravines et autres stations 

d’épuration ainsi que les surpêches et exploitations massives des ressources, modifient et 

détériorent le milieu.  

 

Figure 1 : Facteurs et pressions qui influencent la gestion de la RMNR. (Ronan Champagneur, 2011). 

 



Mise en place d’un réseau de plongeurs observateurs bénévoles 

Julie Bergère. RNMR. 2011                                                    11 

Bien entendu ce paysage sous marin coloré attire de très nombreux plongeurs, 

apnéistes ou simples baigneurs.  

2.2. La plongée à la Réunion 

L’île accueille 420 300 touristes par an pour une population qui compte 808 250 

habitants depuis 2010 (Insee, 2010
11

). Le tourisme est donc important et s’est essentiellement 

développé sur le littoral Ouest. Il est la première source de revenus de l’île. Avec la 

randonnée, la plongée est l’un des sports favoris des touristes qui viennent sur les récifs pour 

un baptême ou des plongées d’exploration. La grande diversité naturelle, la température de 

l’eau et les rencontres avec des animaux tropicaux, attirent facilement les plongeurs aguerris 

et amateurs venant des altitudes tempérées. En 2006, ont comptait 66% des clubs de plongée 

de l’île, localisés entre St Gilles et St Leu (Mirault, 2006). En effet, nous avons recensé 25 

clubs et associations entre St Paul et Etang salé et 40 sur toute la façade Ouest ; ce qui 

témoigne de la forte concentration des structures sur cette façade. (Voir Annexe 1: Liste des 

clubs et structures de plongée). Le nombre croissant de plongées, 78 000 plongées par an à la 

Réunion (FFESSM, 2006), a nécessité de la part du GIP-RNMR de structurer les sites pour 

les protéger. Ainsi, 60 bouées d’amarrage ont été implantées sur 40 sites différents de St 

Gilles à St Pierre. Ce système évite la destruction des coraux par les ancres et assure une 

meilleure gestion et régulation de la fréquentation des sites. Néanmoins certains d’entres eux 

sont beaucoup plus fréquentés que d’autres : A St Gilles 29% des plongées se font sur le site 

de « Petit moteur », car il est facile d’accès pour tout niveau de plongeur (notamment pour les 

baptêmes), et il est l’un des mieux protégé en cas d’intempéries. Les sites de « Boucan » et 

« Pierre du Préfet » se partagent respectivement 27% et 11% des autres plongées…et 

seulement 33% des autres immersions sur les 13 sites restants de cette commune (Vivier, 

2002). 

On dénombre peu d’épaves et seulement quelques plongées profondes : notamment à 

la Pointe au sel de St leu. Mais la plupart des plongées sont effectuées sur les pentes externes 

à proximité des côtes de St Leu et St Gilles. Ces pentes externes offrent des paysages variés 

de canyons, de fonds sableux, ou à patates de corail. 

Pour rendre plus pertinente notre étude, il serait intéressant d’effectuer des comptages 

réguliers sur les sites les plus fréquentés. Cela permettrait de les comparer aux autres sites 

pour voir si la fréquentation joue un rôle sur l’état de l’écosystème. 

 

                                                 
11

 Institut national de la statistique et des études économique 
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Carte 2 : Localisation des sites de plongée sur la façade ouest (Mirault, 2006) 
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2.3. Le contexte de l’étude  

2.3.1 La Réserve Naturelle Marine de la Réunion (RNMR) 

Le littoral Ouest de la Réunion est un milieu riche, fragile, et fortement anthropisé. Pour 

protégé les récifs coralliens de ce littoral une Réserve Naturelle Marine a été crée en 2007 

(décret le 23/02/2007). Son territoire s’étend du Cap l’Houssaye (St Paul) à la Roches aux 

oiseaux (Etang salé). (Voir carte 3)  

La RNMR couvre 80% des récifs coralliens de l’île, soit une surface de 35km² sur 44 km 

de côte. Elle n’a autorité que cinq communes de St Paul à Etang salé, de la ligne de laisse de 

plus haute mer jusqu’à l’isobathe -50m. Elle comprend plusieurs unités géographiques : les 

récifs dits lagons, qui englobent l’arrière récif (sable entre coraux et plage), les platiers et la 

barrière ; les passes qui permettent de relier le large et la plage entre deux barrières et enfin la 

pente externe donnant sur le large et exposée aux houles. Enfin, la RNMR comprend aussi les 

surfaces de falaise et galet jusqu’à la limite des plus hautes eaux. Elle protège ainsi les 

espèces recensées et gère les usages professionnels (pêche) et de loisir (plongée, pêche, 

baignade) qu’il peut y avoir sur le territoire. Elle a divisé son territoire protégé en plusieurs 

zones de réglementation spécifique selon 3 niveaux de protection:   

 Le niveau 1 prévoit la réglementation générale de la RNMR: avec l’interdiction de 

perturber la faune, de pêcher de nuit, de naviguer avec des jets ski, de ramasser le 

corail, etc.  

 Le niveau 2 impose des règles supplémentaires spécifiques et renforce la protection de 

certaines zones. Elles s’appliquent notamment à la pêche professionnelle et à la pêche 

traditionnelle, qui sont les seules autorisées dans certains secteurs. 

 Le niveau 3 : réglemente strictement les zones en réserves intégrales où toute activité 

commerciale ou de loisir et la circulation y sont proscrites 

 Enfin des arrêtés préfectoraux prévoient des points précis pour les usages et sont 

appliqués localement notamment au sujet des différents types de pêches.  
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Zonage de la RNMR 

Secteurs de St Gilles    et         St Leu 

 

Carte 3 : Localisation et zonage de la RNMR (Julie Bergère, 2011) 

2.3.1 La structure gestionnaire de la RNMR : Le GIP-RNMR 

 

La gestion de cet espace à protéger, a été confiée au Groupement d’Intérêt Public (GIP).  

Le GIP-RNMR a plusieurs missions divisées en grands objectifs de gestion : 

 La connaissance et l’étude du milieu : le développement d’outils de gestion, la 

connaissance et le suivi du patrimoine naturel. Dans ce but, la RNMR a un rôle de 

conseiller scientifique.  

 La surveillance (police de l’environnement) et les aspects plus techniques (entretien 

du balisage et des infrastructures d’accueil), sont assurés par l’équipe d’éco-gardes.  

 Une mission d’éducation et de sensibilisation du public, qui nécessite une animation 

des instances réglementaires et une sensibilisation à l’environnement à travers divers 

activités et rencontres comme le sentier sous marins. (Pothin, 2010) 

Pour son fonctionnement la RNMR emploie sept éco-gardes, trois animateurs, une 

chargée d’étude et deux postes administratifs, le tout étant géré par un poste de direction. 

L’équipe dispose de quatre véhicules pour les surveillances terrestres et d’un bateau pour les 

surveillances en mer.  

Océan indien 
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La RNMR est sous tutelle de la DEAL
12

 et fonctionne en réseau avec différents outils de 

gestion tels que les SDAGE
13

, SCOT
14

, Schéma de Mise en Valeur de la Mer ou Schéma de 

services collectifs des Espaces Naturels et Ruraux.  

Enfin, plusieurs instances de gouvernances encadrent la gestion du GIP-RNMR : un 

conseil d’administration (CA), un conseil scientifique (CS) et un comité consultatif qui inclut 

un comité des pêches traditionnelles. Le CA se plusieurs fois par an, sous la présidence du 

préfet de la Réunion. C’est ce conseil qui définit le règlement intérieur, les budgets, les 

conditions de recrutement et d’emploi des personnels. Afin le CA donne son avis sur les 

actions de recherches, le suivi de la biodiversité et évalue les actions mises en œuvre par la 

RNMR (Arrêté préfectoral n° 4186 portant approbation de la convention constitutive du 

Groupement d'Intérêt Public RNMR).  

Le CS a lui, pour but « d’assister le gestionnaire de la réserve et peut-être sollicité sur 

toute question à caractère scientifique touchant la réserve » selon l’article R-332-18 du code 

de l’environnement.  

Pour finir, le comité consultatif donne son avis sur le fonctionnement de la RNMR, sa 

gestion. « Il est consulté sur le projet de plan de gestion et peut demander au gestionnaire la 

réalisation d’étude scientifiques […] » selon l’arrêté préfectoral du 23 mai 2007. Le comité 

des pêches associé et créé en 2007, aide à la préparation des réglementations de l’activité sur 

la réserve et représente les pêcheurs traditionnels. 

2.4.  Un projet dans un double cadre : Connaissance et sensibilisation 

En 2011 est défini le plan de gestion du GIP-RNMR, pour les 5 à venir (2012-2016). Il 

fixe les différents objectifs à atteindre par l’ensemble de l’équipe de la RNMR. C’est dans le 

cadre des actions de suivis et d’inventaires que le réseau de plongeurs observateurs a été 

initié. Cette initiative a pour but d’améliorer les connaissances sur le milieu et les espèces 

représentatives de la Réunion. Certaines espèces, tels les coraux, sont des témoins de 

changements des écosystèmes. La présence importante de carnivores et autres maillons 

supérieurs de la chaine alimentaire, peut être révélatrice d’un bon fonctionnement du milieu. 

De plus, la mise en place d’un réseau d’observateurs bénévoles permettra d’impliquer encore 

plus les usagers réguliers du milieu corallien que sont les plongeurs de loisir. Ils seront plus 

sensibilisés à la préservation de leurs sites naturels tout étant de nombreux « veilleurs 

écologiques ». Comme vu précédemment, la plongée est une activité majeure dite à « usage 

directe non extractif » (Pothin, 2009). Cette pratique exerce une pression non négligeable sur 

                                                 
12

 Direction de l’environnement de l’aménagement et du logement. 
13

 Schéma directeur d’aménagements et de gestion des eaux 
14

 Schéma de cohérence territoriale 
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les sites. La mise en perspective de la fréquentation des spots de plongée et de leur état de 

conservation, permettra de comprendre les mécanismes qui influencent la qualité et 

l’environnement réunionnais. La démarche de science participative a aussi pour but une 

sensibilisation du public. En les faisant participer on les informe sur le milieu et favorise 

l’échange de connaissance entre le gestionnaire et les usagers. 

 Figure 2 : Place du réseau de plongeurs dans l’organigramme des missions du GIP-RNMR (Julie 

Bergère, 2011) 
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3. Mise en place d’un réseau de plongeurs à la Réunion 

3.1. Création d’un protocole  et d’une fiche d’observation 

 

3.1.1 Objectifs du protocole 

Pour que la participation soit importante, il vaut mieux appliquer un protocole simple, 

clair et ludique pour les observateurs. Ainsi une méthode rapide et surtout peu contraignante a 

été choisie. Certaines études imposent des formations assez importantes des bénévoles ainsi 

que des protocoles lourds sous forme de transects et de grille complexes. Nous avons choisi 

de prendre le parti de la simplicité sans obligation d’horaires et de sites. Néanmoins, il faut 

que le protocole soit scientifiquement pertinent. La correction puis la validation par le Conseil 

scientifique de la RNMR a donc été obligatoire. Le protocole doit permettre d’identifier et de 

relever rapidement et de façon performante les espèces ciblées. Il doit comporter les 

informations permettant de recadrer l’observation dans son contexte météorologique et 

géographique ainsi que vis-à-vis de la fréquentation du site. Enfin, la donnée doit être 

assimilable par une base de données.  

 

3.1.2 La fiche d’observation 

La fiche de suivi se devait donc d’être peu encombrante, simple et colorée.  

Une méthode performante doit comporter les éléments essentiels suivants :  

 Des renseignements sur le bénévole : son nom, son niveau de plongée, son lieu de départ, 

la structure qui l’encadre… 

 Des informations sur la fréquentation du site : nombre de bateaux et si possible nombre de 

plongeurs. 

 Les critères météorologiques : la houle, le vent, la visibilité sous l’eau, la température 

air/eau, les courants… 

 Les paramètres de la plongée : date, site, profondeur maximale, horaires et durée 

d’immersion, direction suivie, type de substrat… 

 L’explication du protocole 

 Les espèces à observer : sous forme de vignettes couleurs 

 Un cadre pour les remarques 

 Une réglette pour d’éventuelles mesures sur les espèces 

Tout ces paramètres ont été pris en compte dans la création de la fiche, et ont été agencés 

de sorte que tout soit le plus visible et clair possible. Pour éviter une divergence trop 
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importante dans les réponses, notamment pour l’observation météorologique, nous avons 

demandé une appréciation par niveau (faible, moyen, fort) selon des critères tels que l’échelle 

de Beaufort ou la difficulté de remontée à la nage face au courant 
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Iimage 4 : Fiche de retour du réseau de plongeur (Julie Bergère, 2011) 
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3.2.  Les plongeurs mis en réseaux  

Dans cette démarche de sciences participatives il était important de contacter au plus tôt les 

clubs de plongée. Un recensement de l’activité a donc été effectué. Nous avons choisi de 

cibler en priorité les clubs évoluant sur le territoire de la RNMR. Nous avons donc limité le 

recensement entre Le Port et St Pierre. Les listes fournies par la RNMR se sont avérées 

incomplètes. Le recours aux annuaires « pages jaunes » ou annuaires spécialisés (et/ou de 

tourisme) a donc été nécessaire. Un tableau a été créé avec tous les clubs et associations de 

plongée (tableau 1). Au total, 40 structures ont été recensées et contactées. Un premier mail 

leur a été envoyé le 4 juillet 2011. Il les informait du projet, leur exposait les premières idées 

et les invitait à y participer. Devant le peu de retour mi juillet (10 réponses positives), il a été 

décidé d’aller les rencontrer individuellement. Malheureusement, la mauvaise météo 

empêchant leur activité, beaucoup d’entres eux avait temporairement fermé leur structures. 

Les personnes rencontrées se sont montrées intéressées et à l’écoute. Elles ont proposé des 

idées et ont apporté des suggestions de modifications des maquettes des protocoles. Un 

deuxième tour de rencontre à été effectué la semaine d’après, plus prometteur. Au final, il a 

été proposé une réunion de concertation à la RNMR le 26 juillet 2011. 

3.3 Le conseil scientifique 

Le conseil scientifique (CS) est l’organisme qui définit les priorités et « obligations » de 

l’étude. Lors des réunions de concertation les bénévoles et associations participants pourront 

apporter des modifications mais dans tous les cas, chaque décision doit être justifiée et validée 

d’un point de vue scientifique et pratique.  

Le CS s’est retrouvé le mercredi 13 juillet 2011 à la RNMR. Le protocole et le projet ont été 

présentés. Les scientifiques ont statué sur les différents points de l’étude :  

 La chronologie : Une phase de test de 3 mois, jusqu’au prochain CS, a été décidé pour 

tester en « vrai » le protocole et les plaquettes. 

 Les espèces : Le choix des espèces à observer a été effectué selon plusieurs critères : leur 

statut de protection, leur rareté, leur sensibilité face à l’évolution du milieu, leur 

symbolisme pour les locaux… Par exemple, les carnivores tels la carangue et le mérou 

témoignent d’une chaine alimentaire complète et donc d’un écosystème en bon état. La 

présence de l’Acanthaster est à surveiller car en effet cette étoile de mer, « mangeuse de 

corail », est potentiellement envahissante. Le CS a décidé de conserver les genres sans 

spécifier les espèces. Certaines espèces ont été regroupées (par exemple, le mérou 

macabit a intégré la case mérou). D’autres groupes ont été rajoutés, comme les 

nudibranches. Nous laisserons au plongeur la possibilité de noter l’espèce précise ou non. 
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(Par exemple : Mérou : Macabit ; Murène : Etoilée). Jugeant que les observateurs n’ont 

pas tous un niveau d’expert capable d’identifier les espèces, ce principe permet de 

faciliter l’observation, et il n’y a pas besoin d’identifier très clairement l’espèce. 

Cependant, cela peut manquer de pertinence scientifique. En effet, il y a, par exemple, 

beaucoup d’espèces d’oursins différentes. Les plongeurs n’auront peut-être pas la 

compétence ou la motivation de citer s’ils ont vu un oursin commun ou crayon. Or 

l’intérêt écologique n’est pas du tout le même selon l’espèce. De même, pour le mérou ou 

l’étoile de mer toutes les espèces ne sont pas intéressantes pour l’analyse scientifique.  

 Les sites : ce choix va être laissé libre dans un premier temps. Les clubs et associations 

évolueront sur leurs spots habituels au sein de la RNMR. Peut-être qu’à la fin des trois 

mois de test nous ciblerons plus précisément les sites étudiés lors de l’étude de 

fréquentation de Anne Lemahieu (2010). Dans tous les cas, l’intégralité des sites devront 

être étudiés pour permettre leur comparaison et leur évolution selon la fréquentation 

touristique plus ou moins importante. 

 Le rythme : pour la phase de test de 3 mois nous demanderons au club un relevé mensuel 

minimum. Cela pourra être augmenté par la suite. Tout dépendra surement du nombre de 

participants définitifs. Cependant, on peut se demander quel est le seuil minimum de 

relevé par site de plongée, nécessaire à un bon suivi du milieu ? 

 Les personnes : selon le CS il serait plus pertinent d’avoir une fiche par palanquée et non 

par personne, un ensemble de plongeurs pouvant être plus performant qu’un observateur 

seul. 

 Le support : nous proposons une plaquette PVC submersible avec le protocole et les 

images. A hauteur d’une plaquette par palanquée, elle sera remplie au crayon papier lors 

de la plongée. Puis, de retour en surface ou à la structure, les observateurs retranscriront 

les données sur une fiche papier ou bien directement en ligne. Bien entendu, il ne faudra 

pas que les deux modes de relevé soit remplis si l’on veut éviter les doublons de données.  

 Le mode de retour : pour la phase de test, le relevé des fiches sera manuel. Nous irons 

récupérer les fiches complétées directement auprès des clubs. Cela permettra qui plus est 

de discuter directement de leur ressenti. Par la suite, un envoi par e-mail ou le remplissage 

de la fiche retour via une page web sera plus fonctionnel et efficace.  
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3.4  Décision de la réunion de concertation  

 

Image 5 : Réunion de concertation du 26 juillet 2011 (RNMR) 

Quinze personnes ont participé à la réunion : sept représentaient des clubs 

commerciaux, quatre des associations de plongée, trois des associations de protection de la 

nature, et une 1 personne était plongeuse autonome. Le but de cette réunion été de présenter 

aux plongeurs le projet et la fiche de suivi. En effet, après le conseil scientifique, il était 

primordial d’avoir l’avis des futurs observateurs et surtout de prendre en compte leurs 

propositions sur les catégories d’espèces choisies, la forme de l’enquête, le nombre et la 

modalité de retour etc. Une fiche opinion a été distribuée (voir annexe 3 : Fiche opinion de la 

réunion de concertation), ils ont pu la remplir sur place ou après la réunion.  

Tous les points à l’ordre du jour ont été abordés dans un échange dynamique et positif.  

 En ce qui concerne le type de collecteur : les plongeurs ont été d’accord pour faire remplir 

les fiches aussi bien par leurs moniteurs que par les plongeurs touristes, habitués ou 

adhérents.  

 Pour les espèces, le choix a paru à certains un peu trop vaste et flou. Ils ont proposé des 

plaquettes adaptées aux sites et à différentes profondeurs, les espèces proposées ne se 

trouvant pas dans les mêmes tranches d’eau et sur les mêmes fonds. Cependant, pour la 

phase de test, tous on été d’accord pour laisser la liste telle quelle, quitte à la modifier 

dans trois mois.  

 A la demande des plongeurs, une proposition d’espèces précises, par catégorie, sera 

proposée pour cibler un peu plus l’observation, ainsi qu’une case « autre ». Par exemple 

associé à la case mérou nous ajouterons des exemples sous forme des noms 

vernaculaires : macabit, queue jaune, patate…  

 Pour les coraux et gorgones, il a été décidé de supprimer le critère de « nombre » et de le 

remplacer par celui « d’Etat ». En effet le nombre est peu pertinent pour ce type d’espèces 

et leurs aspects renseigneront mieux sur leurs état de santé : blanchis, cassés etc. 

Néanmoins les plongeurs le souhaitant pourront inclurent un nombre, notamment pour les 
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coraux tabulaires, plus facilement identifiables, et pour les gorgones (comptées au nombre 

de pieds). 

 En ce qui concerne la forme de la plaquette, le format A4 (210 × 297mm) est jugé 

inapproprié à une plongée loisirs. La taille sera donc réduite à 1 ou 2 plaquettes A5 (148 × 

210mm), voir plus petit afin qu’elle puisse se glisser facilement dans le gilet stabilisateur. 

La plaquette de relevé devra obligatoirement être immergeable, ce point a fait 

l’unanimité. Cependant, certaines informations peuvent ne pas figurer sur cette plaquette, 

notamment la partie renseignant les caractéristiques du plongeur et sur la plongée. Ces 

données ne seront présentes que sous la forme papier. Cette distinction implique une 

vigilance de la part des observateurs, car cela peut induire des mélanges d’informations 

« données-renseignements » lorsqu’il y a plusieurs relevés effectués simultanément.  

 Les photos présentées ont paru un peu grandes et certains participants les ont trouvées 

inutiles. Elles seront tout de même conservées car elles apportent le côté ludique de 

l’étude et sont essentielles pour la reconnaissance de certaines espèces. Cependant, des 

animaux comme tortues, baleines, requin…seront supprimés du visuel car assez évidents 

pour tous.  

 La plaquette sera donc en deux parties : une avec les photos et la réglette et l’autre en 

PVC avec une grille au feutre indélébile donnant « espèces, présence, nombre, 

remarques » et qui permettra d’écrire sous l’eau. Cette grille sera alors retranscrite sur les 

« fiches retour » papier.  

 L’étude devra être réalisée uniquement au sein de la RNMR et seulement pendant « les 

plongées de jour ». Les plongées de nuit et réalisées à l’extérieur de notre périmètre 

seront peut-être étudiées plus tard, mais pas durant la période de test. 

 A la demande de plusieurs structures une affiche a été créée. Elle permettra aux gérants 

d’informer leurs plongeurs sur le projet et les inviter à y participer. (voir annexe 2 : 

Affiche d’information sur le projet) 

3.5   Mise en place de la phase de test 

Plusieurs tentatives de fiches ont été proposées d’abord sous forme de grille 

accompagnée d’une page illustration puis sous forme de vignettes photo. Le modèle choisi est 

expliqué ci dessus. 

Début août, la confection des plaquettes a commencé. Il a d’abord fallu créer une 

plaquette d’illustration ainsi qu’une grille d’observation, au format choisi lors de la réunion. 

La plaquette d’illustration est donc un format A5 paysage composé des vignettes photos et des 

noms des espèces, le tout plastifié pour la rendre immergeable.  
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La grille d’observation a posé plus de souci. L’impression sur plaque ‘pvc’ est trop 

couteux, et les délais de réalisation trop conséquent, surtout dans le cadre d’une simple phase 

de test. Nous avons d’abord choisi d’imprimer la grille sur un calque qui fut fixé à la plaque 

par une pince. Après un essai le calque n’a pas résisté à l’eau et l’encre n’était pas adaptée. Il 

a donc fallu copier les grilles à la main sur chaque plaquette.  

De ce fait une seule plaquette à été distribuée par club pour gagner du temps à la 

confection. Au démarrage du test, 18 clubs et associations se sont portés volontaires. Chacun 

a reçu un jeu d’une ou deux plaquettes, une notice (voir annexe 4 : Notice de l’étude), une 

affiche et une fiche retour.  Au total, 22 plaquettes ont été distribuées. 

Nous leur avons remise les plaquettes en main propre et leur avons expliqué le 

processus. Certains ont mis en application immédiate l’étude, cette dernière étant très attendue 

aussi bien par les gérants que par les habitués. 

 

 

Image 6 : Plaquettes immersible (RNMR) 
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3.6     Premiers retours 

Une série de test a été effectué tout le mois d’août, un mois avant la fin du test nous les 

avons recontactés pour qu’ils nous donnent leurs premiers avis. Pour ce faire une grille 

d’enquête a été créée (voir annexe 5 : Enquête pour le retour d’expérience). A l’étude des 

remarques des plongeurs et des premières données relevées, c’est le Conseil scientifique qui 

donnera son aval pour la poursuite ou non du projet.  

Au 1er septembre, dix structures ont déjà commencé l’étude. L’enquête a été mené auprès 

de X d’entres eux et nous avons récupéré X fiche-retour dans le même temps. 

Quelques difficultés ont étaient soulevées :  

 Le nombre trop important d’oursins communs complique le comptage, les plongeurs n’en 

donne qu’une estimation grossière (+50, +60…). 

 Certaines espèces sont si rarement observées que les observateurs propose volontiers de 

les supprimer de la grille. Ainsi l’hippocampe, la murène léopard, le mérou patate ou 

encor les cétacés pourrait être notés en « autres observation ». D’un autre côté, les 

plongeurs auraient préférés voir apparaître, à titre d’exemple, la murène Javanaise, le 

mérou Céleste, la tortue Verte, et les barracudas.  

 Le report sur la grille d’observation nécessite une bonne stabilisation, il faut donc 

maitriser son équilibre sous l’eau, sans quoi les observateurs pourraient d’abimer les 

fonds en se posant. 

 La résistance de la plaquette illustrée n’est pas très adaptée à l’eau et plusieurs d’entre 

elles ont vu leurs œillets déchirés.  

 La grille d’observation risque quand à elle de s’effacer à force de gommage répété.  

 L’attache du crayon est peu efficace et certains observateur ont rajouté un anneau pour le 

glisser dedans ou on perforé le crayon. 

Néanmoins le format, l’esthétique et le côté pratique de la plaquette sont fortement 

appréciées. La fiche retour papier est bien acceptée et les plongeurs préfèrent pour la plupart 

garder ce côté rendu papier plutôt qu’une fiche informatisée. En effet, il est important pour 

eux que l’observation soit reportée à chaud par les observateurs, ils remplissent donc la fiche 

retour directement sur le bateau comme nous leur avions conseillé. Un report numérique leur 

donnera qui plus est une surcharge de travail après les plongées.  

Les plongeurs souhaitent augmenter le nombre de relevés et beaucoup effectue déjà 

plusieurs fois par semaine l’observation. Toute fois, il est difficile de conservée un rythme 

régulier car l’étude repose sur le bon vouloir et l’expérience des observateurs, ainsi les 

moniteurs ne propose pas la plaquette lors de baptême, formation, plongeurs en exploration 
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touristique ou plongeur avec un faible niveau technique. La plupart des observateurs sont 

donc des habitués ou les moniteurs eux mêmes. 

 

(Image 7 et 8 : test sous marin à St Lau. Photos : Antoine Riou) 

3.7  Perspectives  

Plusieurs pistes peuvent déjà être proposées, que ce soit au niveau du matériel ou de 

l’étude elle-même. Les plongeurs désirent un choix plus ciblé et différents d’espèces. L’idée 

de créer des plaquettes spécifiques selon la profondeur et/ou les sites est surement l’une des 

idées à retenir. Mais est-ce que cela permettrait la comparaison entre les différents sites ?  

Certains biais seraient à diminuer, en effet de nombreuses plongées sont réalisées sur 

un aller-retour, il y a donc possibilité de compter deux fois le même individu. Nous pourrions 

peut-être limiter l’observation sur l’aller. D’autre part nous cette étude nécessite des 

personnes ayant un minimum de connaissance sur le milieu et les espèces, les moniteurs 

avouant d’eux même ne pas être fins connaisseurs. La participation d’association et de club 

ayant une orientation environnemental et/ou des habitués plus qualifiés ferait surement de 

meilleures sentinelles, néanmoins l’étude doit pouvoir s’étendre à tous. Il faut donc adapter 

les protocoles.  

L’impression de la grille directement sur le pvc serait plus adaptée et plus durable dans 

le temps, de même pour la fiche illustrée. Cependant, les coûts peuvent être élevés car peu 

d’imprimeurs éditent en faible quantité sur ce type de support. Un imprimeur réunionnais 

« Empreinte locale » a été contacté, il ne voit pas quel support immersible pourrait être 

imprimé sans s’effacer. Nous devons lui amener le type de support précis pour qu’il nous 

délivre un devis. 

Les noms des groupes d’espèces doivent être harmonisé : en effet certaines portent un 

nom créole (Zourite), d’autre leurs noms vernaculaires (Nudibranche), d’autre un nom 

scientifique (Acanthaster). Il faudra se mettre d’accord avec les plongeurs pour les renommer.  
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La fiche illustrée devrait comporter les espèces les plus présentes dans le milieu et ce 

selon des photos de la RNMR ou des plongeurs participants. Ainsi la photo de la Murène 

Etoilée pourrait être remplacée par celle de la Murène Javanaise. 

La création d’une page web permettra aux plongeurs non seulement d’entrer les 

données en ligne mais aussi de récupérer des fiches vierges, de se tenir informer de 

l’évolution de l’étude, des prochains rendez vous et toutes autres informations. On peut aussi 

penser à la liste des participants et une bibliothèque d’images « de leur cru ». Néanmoins cette 

démarche ne fait l’unanimité, les structures rencontrées préférant un retour papier. 

La création d’une charte ou d’un label pour « participation aux actions de la RNMR » 

pourrait être envisagée et serait une récompense pour les plongeurs. Ce label  permettrait de 

fidéliser les structures de plongée au projet. Malgré tout il faudra faire attention à ce que 

l’étude ne se transforme pas en enjeu commercial ce qui pourrait nuire à la qualité de la 

donnée relevée. 

Cette officialisation pourra passer par la mise en pace d’une charte ou d’une 

convention cadre liant les clubs à la RNMR, comme il en existe sur d’autres espaces protégés. 

D’un point de vue juridique, cela permettrait d’établir certains points notamment en ce qui 

concerne le droit des plongeurs et du GIP sur les données et les images récoltées. 

Ces données doivent par ailleurs être traitées de façon efficace et l’attribution de cette 

tache à un garde ou un stagiaire semble nécessaire compte tenu de la charge de travail 

demandé. De plus, la publication de résultats sous forme de tableaux, cartes ou articles est 

importante et demandé pour les étapes futures. 

Les plongeurs trouvent le projet intéressant mais encore flou. De nombreux participant 

demandent plus de clairvoyance et de précision sur son but et son cheminement. En effet, il ne 

situe pas le projet dans sa globalité et souhaite comprendre la démarche du GIP- RNMR : A 

quoi servent les données ? Que vont-elles traduire ? Qu’allons en faire ? Associées à quoi ? 

Savons nous ce que l’ont fait ? etc. Nous devrions peut-être à la prochaine réunion de 

concertation, mieux développer nos réponses vis-à-vis de ces questions. Nous pourrions par 

exemple organiser une réunion d’information et laisser de la documentation au niveau de la 

fédération de plongée, basée à St Gilles. 
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 Evolution du protocole 

  
Propositions 

initiales 
Décisions du CS 

Décisions de la 
réunion de 

concertation 
Perspectives 

Espéces 

Arbitraire : 
espèces 

facilement 
reconnaissable 

Groupes d'espèces 
remarquables et 

représentatives d'un 
milieu en bonne 

santé 

Rajout 
d'exemples 

d'espèces plus 
ciblés 

Créer des fiche avec 
des espèces précise et 

selon les 
profondeurs/les sites/ 
niveaux de plongeurs 

Rythme 
des relevés 

_ 1/mois minimum 
1/mois minimum, 

plus selon les 
clubs volontaires 

Augmenter le nombre 
de rendus 

Format 
fiche 

A4 immersible _ 
2xA5 immersible 

+ A4 papier à 
rendre 

2xA5 imprimés sur 
plaquette immersible 

Retour Libre _ 
En main propre 

sur papier 
Via saisi on line 

Tableau 1 : Evolution du protocole dans le temps. (Julie Bergère, 2011) 

4 Conclusion 

D’un point de vu professionnel, ce stage m’a permis de connaître un nouvel 

environnement. Le milieu tropical est plein de richesse et le dépaysement fut presque total. De 

plus découvrir les activités et le fonctionnement d’une réserve naturelle été pour moi 

important dans le sens où je souhaite plus tard intégrer ce type de structure. De plus, j’ai pu 

construire et suivre l’évolution d’un dossier de A à Z : la création d’un protocole et sa mise en 

place (étant de nouvelles choses pour moi), m’ont apprise à gérer les imprévus administratifs 

et les acteurs d’un projet. Le recensement des clubs de plongée a été difficile car peu de listes 

officielles existent et certains clubs ne sont pas officiels (plongée « accompagnées). J’ai établi 

un réseau de professionnels qui, je suis sûre, m’accompagneront et me serviront dans le futur.  

En ce qui concerne, le réseau de plongeurs observateurs bénévole de la Réunion, il semble 

prometteur. Les observateurs font preuve d’une bonne motivation et satisfaction. Leur regard 

critique sur la phase de test permet d’améliorer le réseau afin de le rendre performant. A long 

terme il sera un outil essentiel au suivi de la biodiversité réunionnaise, surtout si l’on arrive à 

l’étendre à l’intérieur des lagons et aux autres façades de l’île.  

L’étude est très appréciée et la démarche est qualifiée de « ludique », « sympathique », 

« nécessaire », « intéressante » Les plongeurs interrogés se disent « passionnés » et 

« concernés » par leur environnement et souhaitent poursuivre l’aventure. 

Cette préoccupation environnementale étant de plus en plus présente dans les esprits des 

usagers et des gestionnaires, ce type de démarches participatives devient effectivement 

essentiel. Le tout étant largement favorisé par les nouvelles technologies et Internet qui 

permet d’accélérer les procédures et le retour des données. Les expériences multiples menées 

en Outre mer et en France métropolitaine vont permettre une mise en réseau nationale, et ainsi 
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favoriser les échanges entres les aires marines protégés. Ce type d’étude peut être étendu sur 

d’autres espaces maritimes sensibles en vue d’éventuelle conservation. 

Les projets de sciences participatives sont au gout du jour et rendent accessibles à tous les 

suivis scientifiques, cette vulgarisation de la science permet sans nul doute une meilleures 

sensibilisation à l’environnement. 
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http://www.geerg.ca/
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gemlemerou.fr : Association de suivis du mérou 

ifremer.fr/lareunion : Ifremer délégation Océan Indien 

naturefrance.fr/sinp/animation/mer : Base de données sur la biodiversité 

observateurs-plongee.fr : Portail des plongeurs observateur par l’AAMP 

oeildelamer.fr : Association pour l’étude, la protection et la valorisation du milieu marin et 

des milieux aquatiques 

progettosubambiente.org : Programme de science participative italienne 

reefcheck.org : Programme de suivis des écosystèmes coralliens 

reservemarinereunion.fr : Réserve marine de la réunion 

sentinellesbleues.blogspot.com : Programme de sentinelles sous marines 

vigienature.mnhn.fr : Programme de science participative 

 
Sigles et références:  
 

20 000 yeux sous les mers : Programme de plongeurs observateurs de l’agence des aires 

marines protégées 

Allo Elasmo : Réseau de surveillance des élasmobranche en mer d’Iroise 

ARVAM : Agence pour la Recherche et la Valorisation Marine. Gère le réseau Reef check 

COREMO : Logiciel associé à Reef-check dans l’océan indien 

Cybellemed : Protocole de suivis pour amateurs 

Doris : Base de données de la FFESSM 

GEM : Groupe d’étude du mérou 

GIP-RNMR : Groupement d’intérêt public de la réserve marine national de la Réunion 

IFREMER : Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 

LPO : Ligue de protection des oiseaux 

Mission Caulerpa Taxifolia : Recensement et arrachage de l’algue envahissante sur les côtes 

de méditerranée française. 

Œil de la mer : Programme d’observatoire sous marins. Recensement annuel des mérous, des 

corbs et des grandes nacres dans les eaux marseillaises 

Pelagos : Sanctuaire de mammifère marins de méditerranée 

Reef-check : Programme d’étude du corail à travers le monde 

Réseau d'Observation des Tortues Marines de Polynésie-Française : Réseaux de bénévoles 

Sentimer : Réseau d’observateurs méditerranéen 

SINP : Base de données du muséum d’histoire naturel. 

http://www.observateurs-plongee.fr/


Annexe 1 : Liste des clubs et associations de plongée de la façade Ouest. 

Ville Club de plongée adresse contact mail Structure 

Nb de 
plaquette 
distribué 

/dates 

St Denis Dyoni bulle 
Olivier au 

06.92.70.14.35 
diony-bulles@voila.fr association  

Le Port Dodo palmé 

1 rue berthier box 
21 port  de 

plaisance de la 
pointe des galets    
06.92.77.60.71 

contact@dodopalme.com Club 1 le 11/08 

 
Base nautique des 

Mascareignes 

enceinte 
portuaire            

02 62 55 18 35 

basenautiquemascareigne
s@orange.fr 

association  

 Bourbon plongée 

Darse de 
plaisance du Port 

- Box N°24. 
06.92.66.31.72 

bourbonplongee974@gma
il.com    

malletfabrice@gmail.com 
association 1 le 11/08 

St Paul Aquasub Run 
51 rue Louis 

desjardin 
02.62.45.22.97 

aquasubrun@gmail.com   
antoine.mettra@free.fr 

Club 1 le 11/08 

 
Association Gloria 

Maris 
rue du port     

02.62.24.41.42 

gloriamaris974@gmail.co
m 

bernardlhubac@hotmail.fr 
association 1 le 19/08 

 Omnibulles 

5 CH PAVE 
LOUGNON 

BELLEMENE 02 
62 55 80 86 

omnibulles@wanadoo.fr 
club/associ
ation??? 

 

St Gilles 

Comité Régional 
Etudes et Sports 
Sous-Marins de 

La Réunion 

2 r Brisants                      
02 62 33 00 96 

 comité  

 
Bleu marine 

reunion plongée 

marina de st 
gilles 

02.62.24.22.00 

BLEU-MARINE-
RUN@WANADOO.FR 

Club 1 le 09/08 

 Atlantide Evasion 
Port de St-Gilles-
les-Bains 06 92 

82 51 66 

laurentdonzeaux@hotmail
.fr 

club  

 CEREPS Plongée 
16 av du Général 

de Gaulle 
02.62.24.40.12 

cerepsplongee@wanadoo
.fr 

Club  

 
Réunion  formation 

plongée 

Siege: 103 Bis 
chemin l'éperon. 
02 62 34 14 68 
Club: Darse de 
plaisance ouest. 

Le Port 

 

contact@reunion-
formation-plongee.fr  
stephan.renault@g

mail.com 
 

Club  

 GLOWBULLES 

122 CD6, rue 
Joseph Hubert, 

St-Gilles-les 
hauts 

   

 Corail plongée 
port de plaisance 
rue des brisants            
02.62.24.37.25 

info@corail-plongee.com  Club 2 le 09/08 

mailto:bleu-marine-run@wanadoo.fr
mailto:bleu-marine-run@wanadoo.fr
mailto:laurentdonzeaux@hotmail.fr
mailto:laurentdonzeaux@hotmail.fr
mailto:cerepsplongee@wanadoo.fr
mailto:cerepsplongee@wanadoo.fr
mailto:contact@reunion-formation-plongee.fr
mailto:contact@reunion-formation-plongee.fr
mailto:contact@reunion-formation-plongee.fr
mailto:contact@reunion-formation-plongee.fr
mailto:info@corail-plongee.com
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Run Sport 

Association 
06.92.67.68.59 

bellangerjeanpierre@gmai
l.com 

Association  

 Manta plongée 
Plage de la rue 

des Brisants 
 club  

 G.I.R.A.S 
N°11 fond de port 

02.62.24.24.16 
regisbeaumont@yahoo.fr 

tropel56@gmail.com 
association 1 le 19/08 

 Submarine 
Plage des 
brisants 

06.92.20.25.49 
contact@submarine.fr Club 1 le 10/08 

 Suwan Macha 
enceinte 
portuaire 

02.62.55.51.71 
 association  

 O sea bleu 
enceinte 
portuaire 

02.62.24.23.30 

oseableu@reunion-
plongee.com 

Club 
1 le 09/08 
(perdue), 1 

le 19/08 

 
Mascareignes 

Plongée 
Port St gilles  

06.92.85.57.55 
reunion@mascareignes-

plongee.fr 
Club  

Saline 
les 

bains 
Escapade plongée 

3 rue des 
Bénitiers 

02.92.76.17.47 

escapade.plongee@gmail.
com 

Club 1 le 12/08 

St Leu Abyss plongée 
15 bd Bonnier 
02.62.34.79.79 

plongeurs@abyss-
plongee.com 

Club  

 B'leu Océan 
25 rue Genéral 

Lambert 
02.62.34.97.49 

bleuocean2@wanadoo.fr Club 1 le 10/08 

 Excelsus 

1 impasse des 
plongeurs ZA 

pointe des 
chateaux 

02.62.34.73.65 

contact@excelsus-
plongee.com 

Club 1 le 10/08 

 Aquabulle plongee 
46 rue des 
cocotiers 

02.62.34.88.58 

aquabulle.plongee@gmail.
com 

 
Club  

 Poa dive 06 92 04 30 80 info@poadive.com Club  

 plongée attitude 

74 chemin quatre 
robinets 06 92 72 

58 59                
02 62 34 45 96 

plongeeattitude974@gmai
l.com 

club  

 
GC/Réunion 

plongée 
13 lot artisanal 
02.62.34.77.77 

clubhouse@reunionplong
ee.com   sylvain-

gord@reunionplongee.co
m 

Club 1 le 10/08 

Etang 
salé 

Plongée salée 
5 rue Mortaix de 

Narbonne  
02.62.91.71.23 

daniel.chere@wanadoo.fr Club 1 le 10/08 

mailto:bellangerjeanpierre@gmail.com
mailto:bellangerjeanpierre@gmail.com
mailto:regisbeaumont@yahoo.fr
mailto:regisbeaumont@yahoo.fr
mailto:contact@submarine.fr
mailto:oseableu@reunion-plongee.com
mailto:oseableu@reunion-plongee.com
mailto:reunion@mascareignes-plongee.fr
mailto:reunion@mascareignes-plongee.fr
mailto:plongeurs@abyss-plongee.com
mailto:plongeurs@abyss-plongee.com
mailto:bleuocean2@wanadoo.fr
mailto:contact@excelsus-plongee.com
mailto:contact@excelsus-plongee.com
mailto:aquabulle.plongee@gmail.com
mailto:aquabulle.plongee@gmail.com
mailto:aquabulle.plongee@gmail.com
mailto:info@poadive.com
mailto:plongeeattitude974@gmail.com
mailto:plongeeattitude974@gmail.com
mailto:clubhouse@reunionplongee.com
mailto:clubhouse@reunionplongee.com
mailto:clubhouse@reunionplongee.com
mailto:clubhouse@reunionplongee.com
mailto:daniel.chere@wanadoo.fr
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En jaune : les participants au projet pour la phase de test.  

En vert : les participants au projet ayant commencé le test avant le 1
er

 septembre 2011. 

Julie Bergère, 2011 

St Pierre 
Plongée océan 

indien 

quai nord n°1 
port de st pierre            
06.92.69.41.57 

plongee.oceanindien@wa
nadoo.fr 

Club  

 A.N.S.P 

7rue gabriel 
dejean 

02.62.25.89.66 / 
06 92 86 83 18 

ANSP.voile.plongee@ora
nge.fr  

seb.lecoq@mediaserv.net 
Association  

Tampon 
Cos 

Florian/TranSphère 
envirronnement 

06.92.22.10.81 
transphere.environnement

@gmail.com 
jean.hivert@wanadoo.fr 

association 2 le 27/08 

Itinérant Bulle d'air 
Karine Bagnères 
06.92.27.44.54 

karine.bagneres@wanado
o.fr 

 1 le 09/08 

 Charles Barlerin 06.92.22.6647 charlybulles@gmail.com  2 le 31/08 

 Wulfy Diving 06.92.60.04.93 
stefaan_dewulf@hotmail.c

om  
  

 Nomade plongée 
La possession 
02.62.96.88.95 

nomadeplongee@wanado
o.fr 

  

Non 
localisé 

Ti'Bul Kréol 06.92.22.92.36 ti.bul.kreol@gmail.com association  

 

Grand'Air, 
association de 

plein-air. Université 
St denis 

Voir Téva: 
06.93.41.85.12 

tevamie.rungassamy@gm
ail.com 

association 1 le 18/08 

 
Michel BERNARD 
Affaires maritimes 

0 262 901 902 
michel-

gaston.bernard@developp
ement-durable.gouv.fr 

association  

mailto:plongee.oceanindien@wanadoo.fr
mailto:plongee.oceanindien@wanadoo.fr
mailto:ANSP.voile.plongee@orange.fr
mailto:ANSP.voile.plongee@orange.fr
mailto:ANSP.voile.plongee@orange.fr
mailto:transphere.environnement@gmail.com
mailto:transphere.environnement@gmail.com
mailto:transphere.environnement@gmail.com
mailto:karine.bagneres@wanadoo.fr
mailto:karine.bagneres@wanadoo.fr
mailto:stefaan_dewulf@hotmail.com
mailto:stefaan_dewulf@hotmail.com
mailto:nomadeplongee@wanadoo.fr
mailto:nomadeplongee@wanadoo.fr
mailto:ti.bul.kreol@gmail.com
mailto:tevamie.rungassamy@gmail.com
mailto:tevamie.rungassamy@gmail.com
https://mail.google.com/mail/h/yvmjils50r7p/?v=b&cs=wh&to=michel-gaston.bernard@developpement-durable.gouv.fr
https://mail.google.com/mail/h/yvmjils50r7p/?v=b&cs=wh&to=michel-gaston.bernard@developpement-durable.gouv.fr
https://mail.google.com/mail/h/yvmjils50r7p/?v=b&cs=wh&to=michel-gaston.bernard@developpement-durable.gouv.fr
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Annexe 2 : Affiche d’information sur le projet, placardé dans les clubs. 

 



 

Votre nom :           
Votre strucutre : 
Contact :      

Que modifiriez vous dans :  
Type de collecteur 

(adhérent, 
moniteur…)   

Le protocole (fiche 
remplie à bord ou 
sous l'eau, format) 

  

Les espèces 
choisies 

Ajout/suppression 

  

La fréquence 
d'aquisition +/- 

  

Le retour: Papier, 
web... 

  

Pour plus de remarques vous pouvez utiliser le dos de la feuille. 
  

 

 

 

 

       A
n
n
ex

e 3
 : F

ich
e o

p
in

io
n
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e la réu
n
io

n
 d

e co
n

certatio
n
. 

 



Annexe 4 : Notice de l’étude 

 
 
 

 
 

Notice réseau de plongeurs observateurs bénévoles 
 
 
Matériel fourni :  
 
Une plaquette submersible : grille dôobservation 
Une fiche illustrée submersible 
Un crayon 
Des fiches retours 
Une affiche 
 
Procédure :  

1 relevé minimum / mois 
1 fiche par palanquée 

 
1 Pour une meilleure information de vos plongeurs vous pouvez placarder 
l’affichette fournie. 
 
2 Remplir la fiche submersible pendant la plongée. 
3 Cocher la pr®sence de lôesp¯ce observ®e et si possible indiquer son nom précis. 
Vous pouvez indiquer toutes remarques vous paraissant intéressantes : Taille, signe 
distinctifs, présences de nombreux jeunesé.  
4 Vous aider éventuellement de la fiche illustrée 
5 Noter toutes informations et observations vous semblant importantes : espèces 
inconnues, banc de bonites, disparitions dôan®monesé 
 
6 A la fin de la plongée : Reporter les informations relevées sur la fiche retour.  
7 Bien indiquer les paramètres et informations de la plongée. 
8 Gommer la grille submersible é et la réutiliser. 
 
9 Nous passerons récupérer cette fiche en fin de mois. 
 
 
 
Nous vous remercions de votre participation. 
 
 
 
 

Pour plus d’information contactez nous au 0262.34.64.44  
Ou sur jbergere.reservemarine@gmail.fr 

karine.pothin@reservemarinereunion.fr 
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Annexe 5 : Enquête pour le retour d’expérience 

 

 
 

Fiche retour d’expérience « réseau de plongeurs observateurs bénévoles ». 

 

 

Vous avez participé ces derniers mois à la phase de test du réseau de plongeurs observateurs 

bénévoles. Pour nous aider à améliorer le protocole et le mode de relevé, merci de bien 

vouloir remplir le questionnaire suivant (plusieurs réponses possibles) : 

 

Nom : 

Structure : 

 

En général, qui a effectué les relevés ? 

Les moniteurs  Les habitués  Les gens de passage  Cela dépend   

 

Avez-vous eu un rythme de relevé ? Oui   Non  

Si oui lequel :  

 

 

1. Les espèces : 

 

Nombre : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions sur les espèces: 

 

 

2. Le matériel :    

 

Fiche sous marine 

illustrée 

Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Propositions sur la fiche sous marine 

Format (A5)     

Matière (plastifiée 

souple) 

    

Resistance à l’eau     

Contenu     

Pas assez important  Satisfaisant   Trop  important    

 

Groupes d’espèces : 

  

Trop précis  Satisfaisant   Pas assez précis   

Espèces à supprimer  

Espèces à rajouter  

Êtes-vous ? 
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Esthétique     

 

Grille 

d’observation 

Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Propositions sur la grille 

Format (A5)     

Matière (PVC)     

Resistance à l’eau     

Contenu     

Réutilisation     

Esthétique     

Conception (place 

pour écrire) 

    

 

Autres Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Propositions autres 

Attache (trou + 

Ficelle) 

    

Crayon     

     

Fiche retour papier Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Propositions sur la fiche retour 

Format (A4)     

Support papier     

Esthétique     

Contenu information     

Contenu espèces     

 

 

4. Le mode de relevé (fréquence et sites) 

 

Les sites : Trop restreints     Satisfaisant      Pas assez restreints   

 

Le rythme : Trop contraignant     Satisfaisant       Pas assez soutenu      Pas assez précis  

 

Propositions sur le mode de relevé:  

 

5. Le mode de renvoi 

Quel mode de retour avez-vous utilisé : 

Retour en main propre    renvoi par courrier   retour par mail  

 

Souhaiteriez-vous un mode de saisie en ligne  oui      non  

 

Proposition sur le mode de renvoi : 

 

6. L’animation du réseau 

Les réunions d’information et de concertation, notre disponibilité et l’animation du réseau en 

général. 

 
Êtes-vous ? 

 
Pas 

satisfait 

satisfait Très satisfait Propositions 

Information     
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(affichage, contact…) 

Réunion (prise de 

concertation) 

    

Notre disponibilité      

Matériel fourni 

(plaquette, fiche…) 

    

     
Êtes-vous ? 

 
Pas 

satisfait 

satisfait Très satisfait Propositions 

Information 

(affichage, contact…) 

    

Nombres de réunions     

Matériel fourni     

 

7. Bilan  

 

 Pas satisfait Satisfait Très satisfait Propositions 

Initiative du 

projet 

    

Phase de Test     

  

8. La poursuite de l’étude 

 

Souhaitez-vous poursuivre l’étude annuellement : Oui   Non  

Pourquoi : 

 

Quel rythme de relevé vous conviendrait :  

Plusieurs fois /semaine   1/semaine    1/15 jours   

1/mois    1/trimestre   Quand j’aurai le temps  

Ne sais pas  

 

Souhaiteriez-vous avoir accès : 

Aux données   aux images  

Sous quelles formes :  

En ligne   Par publication papier ou web   Autres  

 

Selon vous combien de fois la réunion de concertation doit-elle avoir lieu par an ? 

Tous les trimestres    Tous les semestres    1/par an   Moins d’1/ par an  

 

 

Remarques et propositions diverses: 

 

Q
u
an

ti
té

 d
e 

: 
 

Q
u
al

it
é 

d
e 

: 
 


